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LA SEMAÂINE ÇOMMEOI,04JJE

milles. Leur séjour à Québec sera un
onchantoînettsans fils. Chaquù instant
du jour sir sa distraction attitrée, t
le soir on se gavera do grand opéra.

On trouvera ailleurs le programmie des
Fêtea.

LE COMMERCE CANADIEN

DE 1895

Nous avons sous les yeux les taUcau
du commerce pour l'année fiscale 1895.

Le chiffre totaîl des importations et ex-
port<sLions est do S2&4,4*20,485, compart
à $240,999,889 '.'tnné-o précédente -soit
$16,579,000 de moinis. Cette dliminiutioni
porte surtout sur les inmportations, qui
ont été de $12,693,000 de moitis qu'en:I 1894. Voici les chiffires:
1893-94 $123,474,940 $117 1 524,94£~
1894-95 110,781,682 I113,638,80.1

Diminution $12,693,258 8 3,886G,14(
Cai remarque que, cette dernière an

née, l'exortatiots, a dépassé l'inîportatior
dg S2,857,121.

En 1893, les aflires opérées avec Il
Grande-Bretagne et les Etats-Unîis repré
sentaient 86.93 p. c. du commtîerce tota
du Canada ; ou 1894, 85.00 p. c., et l'a,
dernier 84.17, soit 41.43 p. e. avec lx
Grande-Bretagne et 42.74 p. c. rive
les Etats-Unis.

Notre commerce total aivec les princi
paux pays se répartit ainsi:

IXPORTATION ET E X'onRTmTON EN 1895
Expîr. Itjort.

Grande ilrutagiit .... $6SJI 87)43 990

Allemnagne.........626,gît; 4,71...]
France............... 35.'' s, 17

* ides Occidentales. 3 1.5 4,13 41u5&,lu
Terrencee...........2, of, T3q9,62

j chine et Japon........JT 160 l 2 ù58,41t
E .p.n............ 34,101 40si 4 l

Bc gqu ...... 0 .... 0
Amèrique (lt, Sud.:* 1. .30674 .(K,9
Italie ................. 34,=2 381.51

* Rollando ............. 140.11 2ý3q
Ausrugai ............. 5,8 71Atrle ...... ...... 417,124 ...
Suisse ............
Autres pays .......... 6300 1793

Totaux ....... $11,6a36,60e $1075,2b2,r5

On remarque une différence <le 6 tai
lions entre le total de ce titbleau et le
$224,420,485 mentionnés plus hanut. C'es
qu'il y a eui 6 amillions de marchandise
importées, miais nion pour~ la, consommr
tien, et que le tableau qui précède in
comprcîî&que cette dernière classe d'utr
portation.

Il y a eu dépression sur le coimrrc
* avec les Etats-Unis et les Indes Occider

tales. Nos échanges avec la Chine et 1
Japo ont plus que doublé on dix anm
La moyenne, qui était de $1,266,000 porl
dont la décade de 1885, a été penidii

* celle de 1895 de 82,601,000 par année.
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LEHS 1>1VERS REGIMES DE BAN-
QLii A L'I-,'VitAN(Li1

Nos observations de0 l'autre jour sur
l'organisation des banques ont assez'
piqué l'attention pour nous1 cîIlgager a
continluer notre étudo sur lo sujet.

Nous trouiotisjuni emont (Isss le rap.
port d'une enquéti (lue le gouvernemvî.nt
aiméricain ai fait faire en 1895 par ses ans
bassadours et ses consuls, des donnée-s pré.
ciEes sur Io régime banquier de vingt-un
pays. Comme ce sont dos rensieignieuents

4usap-to.clnte ", nous croyons donner à nos
lecteurs une très importante primeur, au-
cun autre journal canadien nie les ayant
publiés à notro connaissance.

Neus adoptons la forme abrégée du
sommaire pour ménager l'espaýcù.

A lZe>agne. -Catégories: Banquo Im-
périale, banques de commerro et de cir-
.tlaitioiti et sociétés, do0 crédit immnobilier.
La Banque Impériale a été créée par un
statut spécial, est aidministyéo par des
directeurs sous l'oeil du chancelier de
l'Empire, et sous la surveillance de cinq
curateurs. L'Etat a une part dans'les
profits do cette banque, qui ne doit pas
payer d'initérêt sur plus que son capital
et sa révýerve. Les banqtes de circula-
tion se forment on vertu d'un statut spd.
ciel], les banques de commierce et les
banques de crédit hypothécaire avec la

psermnission <les différents Etats. Une loi
impériale fixe le capital des banques d'é-
mission, et pour les autres le capital est
fixé par leur,; statuts constitutifs. LUs
banques d'émission font-rapport liebdoma-
claireient et annuellement, les autres

Sannuellement. Les actionnaires de toutes
,9 répondent pour le plein montant. de leurs

4actions. Sauf la Banque Impériale, tou.
tes les; banques sont restreintes pour leurs

Sprêts. Une réserve en argent dlu tiers
G de la circulation est exigée. Succursales

0permîises. Pas d'imîpôt sur l'octroi d'une
*charte de banque. Les Etats partagent

iO dans les profits des banques d'émission.
-Les cam (le faillites sont régis par la loi

conmnune des faillites. Le rachat des
~billets est garanti pour un tiers par de

s l'argent m:znnayé ou en lingot et pour le
t reste pai- escompte payable en trois mois

Savec aut moinis deux cautions solvables.
Belgiqic.-Catégories : Banque Na-

e tionale, banque commerciales et coopé.
ratives, sociétés d'hypothîèques. Toutes
les banques, sauf la flanque Nationale,

e peuvent payer do ]'intérêt. Aucun
1dis positif légal ne régit les dépôts. Les
asuccursales sont permises. Ont exige un
Shonoraire de licence réglé sur les profits,

sauf pour lit Banque NKationale, qui est
t taxée sur sa circulation, laquelle est limi-

tée à troié fois sa réserve en espèces et
garantie par un actif disponible. L'Ptat
n'est actionnaiye d'aucune banque. 'Un

rtapport annuel est requis de quelques
bamnques ; il est mensel pour d'autres.

Cili.- Catégories : hanrâis dlétmis-
sien et banques d'hypothèque. On exige
(lo ces institutions l'obéissaiice aux îres-
cr-irtioiis du code civil et commîercial ré-
gisetsnt les compagnies à fonîds social
paiement partiel du capital, productions
des articles d'a-ssocitIton E( puillicatiun
d'iceux dans les .jouruiaux, aiuesi que l'îp.
probation <lu président (le la Rlépublique
Les gérants des crédits hypothécaires
sont nommés par le président de lat Ré.
publique. Les directeurs sont responsa.
bIes des obligations contractées de leur
temps.

Lex;actionnaires répondent pour le mins-
tant Île stock qu'ils détiennent. Les ban-
ques d'émission font rapport tous les tuaib
au ministre des Finances; les autres tous
les ans. Les succursales sont pernmises. Le
gouvernement n'est jamais actionnaire.
Privilèges de banque exemlpts do taxes.
Les lois générales sur la faillite s'appli.
quent à toutes banqnes. Le nmontanît des
billets en circulation nie peut excéder 15t)
p. c. clu monîtant du stock, et sont garan-
tis par valeurs déposées à la Monnaie.

C/titie.-Catégories:- Banque.% incorpo.
rées, banques étrangères, -banques privées.
Production de l'acte d'organisation et ap-
probation par l.es autorités locales.

Gouvoînenient nola actionnaire. Succur-
sales permisles. Intérêt payé sur dé;pôLq.
Privilège <le banque exempt dle taxes.
On n'exige pas dle rapports sur lat condi-
tion des banques. L'Etat a droit de comp
ter sur elles pour prêts d'argent et
subsides. Circulation illimitée. Pas de
prescriptions' sur le rachat des billets.
Les fonds de l'Etat sont déposés dans les
banques. Celles-ci garantissent le papier
de leurs clients et émettent des lettres <le
crédit. Dans chaque province, uîîe bals-
que agit comme trésorerie du gouvernte.
tment et perçoit les impôts.

.Danenark.-Catéýgories: flr..que Na-
tionale de Copenhsgue, banques particu-
lihères et banques d*épargnles. LU Natio-
nale est établie par acte spécial. Le
capital est fornmé d'impôts sur la propriété
foncière, les aCtiQnnaires possédant du

*sol pour le montant de leurs impôts. Les
banques particulières sonît requi 'ses d'in-
former l'Etat de leur formation et de

*produire lours règlements. les b»ttties
d'épa-.gnes, organisées par aucte spécial,
doivent faire sanctionnier leurs règlents
par le roi. Les actionnaires (excepté eur,
des banques d'épargnes) sont respolisa
bIcs à concurrence du montant de leur.
stock. Rapports mensuels et anntuels
requis de chacunie. La Banque Xatioile

-doit gardçr une réserve en espèces <le 25.'
p. c. de sa circulation. Dépôts rcçus et
intérêt payé. La. Banque Nationale a~

-seule le droit démettre deu billets nati-
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